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ARTICLE X

Subrogation

(1) Si une Partie contractante ou l'un de ses organismes effectue un paiement à
l'un de ses investisseurs aux termes d'une garantie ou d'un contrat d'assurance
consenti par elle relativement à un investissement, l'autre Partie contractante
reconnaît la validité de la subrogation, en faveur de cette Partie contractante ou de
son organisme, à tout droit ou titre détenu par l'investisseur.

(2) Une Partie contractante ou l'un de ses organismes qui est subrogé aux droits
d'un investisseur conformément au paragraphe (1) du présent article jouit en toutes
circonstances des mêmes droits que l'investisseur relativement à l'investissement
visé et aux revenus s'y rapportant. Les droits en question peuvent être exercés par
la Partie contractante ou l'organisme compétent de celle-ci, ou par l'investisseur
lorsque la Partie contractante ou l'organisme l'y autorise.


